
— M. Basset, huissier, a été ar
rêté hier, sur un mandat d'amener de M. le juge 
d'instruction. 

Cet officier ministériel est accusé de plusieurs 
detouraamMta. 

Dopoia qaelque temps déjà, de nombreuses 
plaintes avouent été déposées, qui le visaient d'une 
façon gre.ve. 

Il venait d'être suspendu de ses fonctions par 
mesure disciplinaire). 

Nancy. — II n'est bruit dans l'Est que du scan
dale provoqué par M. Gaudot, substitut du procu
reur de la République a Nancy. 

A la suite d'une histoire où aa trouve mêlée une 
(demoiaaU* à chignon jaune, nouvellement ëébar-
qaée de Paria, Al. Gaudot a échangé à deux repri
ses, sur la voie publique et au théâtre, des gifles et 
des coups de cannes avec un jeune homme appar
tenant a une fauil le de négociant de Nancy, M. 
Aron. 

M. le substitut Gaudot a obstinément refusé de 
se battre, sous prétexte qu'il est magistrat. 

Et le jour prochain où le garde des sceaux 
l'aura rendu à la vie privée, comment l'ex-subs-
titut Gaudot s'y prendra-t-il pour ne pas accorder 
la réparation demandés par M. Aron ( 

OBSERVATIONS MÉTÉOROLOGIQUES 
Paris, 18 mars, minuit 40. 

La pression barométrique est de m "P* à 
Brest. 

765 à Toulouse. 
765 à Bruxelles. 
778 à Nice. 
Baisse de 1 • • sur la Provence. 

— 1 — Mnllaghmoi*. 
De faiblas variations existant sur les cotes Ouest 

de la France. 
Temps probable : vent îles régions Est et Sud, 

beau temps. 
Température douce. 

• m 

Le travail des eiil'anls el des filles mineures 
L'Officiel publie aujourd'hui une longuelettre de 

M. Hérisson, ministre du commerce, à M. le prési
dent et à Messieurs les membres de la commission 
supérieure du travail des enfants et des nll9s mi
neures employés dans l'industrie, dans laquelle il 
examine quelles sont les modifications qu'il con
viendrait d'apporter aux lois du 9 septembre 1848, 
sur le travail des adultes, et du 19 mai 1874, sur le 
travail des enfants etdes tilles mineures. 

Il passe d'abord en revue les établissements à 
soumettre à la loi de 1874, pour l'âge d'admission 
des enfants, la durée de leur travail, le travail de 
nuit, des dimanches et dos jours fériés; la police 
des ateliers, leur inspection et enfin les pénalités 
applicables aux industriels oontre lesquels procès-
verbal aurait été dressé, 

M. le ministre rappelle danssa lettre le voeuémis, 
lo 31 août 1882, par le conseil général du Nord, et 
que voici : 

« Considérant que le maximum de douze heures 
» ne saurait, sous aucun prétexte, être dépassé, 

intéressant les nombres de l'enseignement privé, 
deux membres de l'enseignement privé... » 

Amendement Maze : t Elus par tous les chefs 
d'établissement d'enseigneaient privé du départe
ment. » 

2» Pour l'article 54 du projet de loi de la com
mission (organisation municipale). 

Voici 1 article 54 :«Les inéligibilités et les incom
patibilités établies par les articles 9 et 10 de la loi 
du 5 mai 1855 sur l'organisation municipale sont 
applicable» aax membres des comités cantonaux 
ot des commissions scolaires. » 

Question des viandes aalées. — 5. Considérations 
sur le crédit agricole. — 6. Questions diverses. 

Le Journal le Franc-Bowrguignoii, de Dijon, 
rend compte de la conférence donnée récemment 
à la Société de géographie de Roubaix par M. Au
guste Baudin, avocat, et il ajoute : 

« M. Baudm, qui naguère encore étnit l'un des 
plus brillants avocats du barreau de Dijon, a déjà 
su conquérir à Roubaix les sympathies qui l'entou
raient ici et que lui avaient values auprès de tous 
l'aménité' de son caractère et la sûreté de ses rela
tions. 

» Nous lui adressons nos vives félicitations: sa
medi soir, à Roubaix, il a tenu haut et ferme la 
vieux drapeau bourguignon. » 

» ainsi que le veut la loi en vigueur ; considérant, 
> d autre part, que, dans l'intérêt de la santé des 
» populations ouvrières, et principalement des 
« femmes et des enfants, il serait désirable que ce 
» maximum ne fût pas atteint ; que, dans l'intérêt 
» de la patrie, qui a besoin de soldats robustes et 
» vigoureux, J\ est indispensable de protéger les 
» citoyens même contre leurs propres entraîne-
» ments ; mais, attendu qu'une réduction trop 
» brusque et trop forte de la journée de travail 
» aurait actuellement pour effet, de mettre un 
» grand nombre de nos industries dans l'impossi-
» bilité de lutter contre la concurrence étrangère, 
» et qu'il en résulterait un abaissement dans le 
» salaire des ouvriers, le conseil général émet le 
» vœu que le travail maximum de la journée, fixé 
» à douze heures, par le décret-loi du 9 septembre 
» 1848, soit réduit à onze heures de travail ef-
» fectif. » 

« Ce vœu.dit le ministre, paraît concilier les de
voirs de protection qui s'imposent au gouverne
ment et les intérêts matériels des industriels et des 
ouvriers. La limite de onze heures ne serait-elle 
pas, dès lors, un moyen-terme acceptable f J'ajoute 
qu'en fait, la plupart des manufacturiers s'y sont 
soumis volontairement et que, dans un grand nom
bre d'usines,le travail effectif ne dépasse guère ac
tuellement onze heures par jour. Néanmoins, avant 
de l'inscrire dans la loi, il est prudent de prendre 
sur cette question, qui touche a des intérêts consi
dérables, 1 avis des chambres de commerce, des 
chambres consultatives des arts et manufactures 
e t des chambres syndicales de patrons et d'ou
vriers. Il serait, en outre, nécessaire d'user de 
larges tolérances en faveur de certaines industries 
spéciales, ainsi que l'a fait, du reste, le décret-loi 
du 0 septembre 1848. 

» Cette loi, il faut bien le reconnaître, est restée, 
pour ainsi dire, letjtre-morte, et si, dans un grand 
nombre de centres industriels, les excès de travail 
ont été tempérés, ce fut plus par l'initiative des 
manufacturiers que par la force de la loi. Cette 
impuissance a été causée par deux raisons : la pre
mière, c'est que le législateur, en édictant cette loi, 
t négligé de créer un corps d'agents chargés spé
cialement de la faire exécuter. Cette lacune est 
maintenant comblée par la loi du 16 février 1883. 
La seconde, c'est le défaut d'indication précise des 
établissements auxquels la durée de douze heures 
est applicable. La loi, en effet, n'apasdéfini quelles 
.sont les usines et les manufactures et, actuellement 
encore, on ne sait au juste à quel caractère on peut 
les reconnaître et les distinguer de l'atelier. Les 
inspecteurs divisionnaires du travail ont demandé 
a mon administration des instructions à ce sujet, 
ot, avant de leur répondre, j'ai cru devoir prendre 
l'avis du comité consultatif des arts et manufactu
res. Mais l'avis de cette assemblée, si compétente 
qu'elle soit en pareille matiére.ne saurait suppléer 
à l'insuffisance de précision du texte législatif qu'il 
s'agit d'appliquer. 

» Je pense, dés lors, qu'il est nécessaire de de
mander à une loi nouvelle d'imposer la réglemen
tation de la durée du travail, non pas seulement 
aux usines et manufactures, mais a tous les éta
blissements auxquels la loi de 1874 s'applique ac
tuellement. En effet, le séjour prolongé dans les 
(•impies ateliers, les excès de travail qu'on peut y 

.faire, présentent les mêmes causes d'insalubrité et 
d'épuisement que dans les grands établissements 
industriels. Au point de vue de l'hygiène surtout, 
les conditions y sont souvent moins favorables 
pour l'ouvrier que dans las grandes manufactures 
bien aérées et parfaitement aménagées. » 

M. le ministre a également saisi le comité con
sultatif d'h3'giène publique de l'examen d'un pro
jet de loi sur l'hygiène des établissements indus
triels. 

CHRONIQUE LOCALE 
R O U B A I X 

La lettre s u i v a n t e vient d'être adressée à M. 
le président do la chambre de commerce de Rou-

Lille, 17 mars 1884. 
« Monsieur le président de la chambre de 

commerce, 
» Vous avez bien voulu vous intéresser à une 

pétition tondant à obtenir que le pointde départ du 
train n° 490 partant actuellement de Tourcoing 
pour Lille à 9 h. du matin fût reporté à Mouscron 
de manière à relever à cette station la correspon
dance du_ train belge n" 1591 venant do Gour-
trai. 

I Je suis heureux de pouvoir vous annoncer que 
sur ma proposition, cette amélioration sera réali
sée à partir de notre prochain service d'été. 

• A partir de la même date le train n° 485 par
tant de Lille à 7 h. 15 matin, sera également pro
longé de Tourcoing à Mouscron et mis en corres
pondance avec le train belge n° 1588 qui partira 
4#<N»t*e station à H h. 10 matin pour Conrrrai. 

» Veuillez agréer, M. te président, l'expression 
de ma considération la plu» distinguée. 

» L'inspecteur principal, 
» A. M I E L . » 

Les v o t e s de M. A c h i l l e Scrépel . — Dans la 
céance da lundi 17 mars, M. Achille scrépel a vote: 

1» Contre l'amendement de M. Hippolyte Maze, 
auquel s'est rallié Mgr Freppel (à l'article 48 de la 
proposition de loi sur l'organisation de l'enseigne
ment primaire) . ,. _i , .„ 

Voici la partie en discussion de 1 article 42 : 
. L« conseil départemental comprendra : 

« !• pour les affaires contentieux»» et disciplinaires 

Cerc les ca tho l iques d'ouvriers . — La fête de 
Saint-Joseph, fête patronale du Comitédes cercles, 
sera célébrée cette année au cercle Saint-Martin. 

Mercredi 19 mars, à sept heures, une messe sera 
dite en la chapelle du cercle Saint-Martin, Grande-
rue, 12<;. M. l'abbé Langlart prononcera une allo
cution. 

T r a m w a y s de R o u b a i x - T o u r c o i n g . — L'ad
ministration des Tram way s de Roubaix-Tourcoing, 
rétablira le service des cars sur la portion de la 
ligne A, allant de la Grande Place de Tourcoing, 
à, l'Hôtel-de-Ville, à partir de jeudi 20 mars. 

A v i s a u x propriétaires . — L'avis suivant 
vient d'être affiché. 

MM. les propriétaires des biens fondssitués dans 
la commune de Roubaix, canton Est, leurs régis
seurs, fermiers ou métayers, locataires ou autres 
agents, sont prévenus que le géomètre de première 
classe du cadastre s'y rendra le 28 mars, matin, et 
qu'il v restera jusqu'au 3 avril, soir, pour véri
fier avec eux à la mairie, salle des Pompiers, le bul
letin cadastral des propriétés portées sous leur 
nom, recevoir leurs réclamations, examiner sans 
frais sur le terrain, et rectifier, s'il y a lieu, les 
parcelles dont la désignation ou la contenance leur 
paraîtraient inexactes. 

» MM. les proprétaires qui ne connaîtraient pas 
exactement la situation ot la contenance de leurs 
propriétés, sont priés de s e faire accompagner par 
leurs fermiers. » 

Chronique du b ien . — Lundi , après-midi , 
Mmes Vandevelde et Delsaux, demeurant rue Pel-
lart, à Roubaix, ont trouvé, dans la rue Notre-
Dame, un sac contenant 2,000 fr. en or et en bil
lets dé banque; elles l'ont déposé au commissariat 
de police, où le propriétaire l'a réclamé -une heure 
après. _ « ^ ^ _ _ 

U n v o y a g e u r d a n g o r e u x . — Lundi, à midi, 
un voyageur du train partant de Tourcoing, 11 h. 
37 et arrivant à Lille à midi 8 minutes, a causé 
une certaine émotion aux personnes voyageant 
dans le même compartiment que lui. Au moment 
où le train quittait la station do Roubaix, cet in
dividu tira un couteau de sa poche et voulut en 
frapper ceux qui se trouvaient à sa portée. Il ne 
réussit qu'à se blesser lni-même.Il a été arrêté a 
Croix et mis à la disposition de la justice. 

Il se nomme Rémi Vercamer et demeure à Mous
cron. Au moment de son arrestation il était ivre. Il 
a déclaré avoir été injurié par d'autres voyageurs 
et avoir voulu se pendre (!) 

il a été amené lundi soir à la gendarmerie de 
Roubaix. 

U n misérable v ie i l lard de73ans , Louis D., a 
été arrête hier soir pour faite immoraux. 

U n t i sserand de la rue d'Arcole, Henri Cossaert 
fumait avec orgueil, lundi soir, une magnifique 
pipe en écume avec bout d'ambre, dans an cabaret 
de la rue d'Arcole. Il dut s'absenter pendant 
quelques minutes et déposa sa pipe sur une table. 
A son retour, la pipe avait disparu. Cossaert a de 
graves soupçons sur un consommateur qui a cru 
bon de s'éclipser en même temps que la pipe. 

M e n u s faits . — Un apprèteur de la rue des 
Longues-Haies a battu hier sa femme, Virginie Du-
bus. Il a été arrêté. 

Jules Bourgeois, de Wattrelos, voulait c»s-
ser les carreaux de vitre d'un estaminet de la rue 
du Bassin, où on ne lui avait pas donné à boire. 
Un agent de police l'engagea à s'éloigner, Bour
geois répondit par une injure, et se laissant tom
bera terre, il se mit à frapper à coups de pied l'a
gent qui voulait l'emmener. Il fallut l'interven
tion de plusieurs autres agents pour conduire cet 
ivrogne au poste. 

— Rue de la Paix, un autre pochard, voulant 
battre une cabaretière pour le même motif, quatre 
agents de police ont dû réunir leurs efforts pour le 
mener en prison tant il se démenait. Il se nomme 
Jules Louage, fileur, rue Saint-Louis. 

— Une jaune fille de 22 ans, i vre ! scandalisait 
hier seir les habitants de la rue de la Banque, par 
ses gambades extravagantes. Un agent l'a misa au 
clou. Elle se nomme Léonie Labis. 

T O U R C O I N G 
A c c i d e n t . — Dimanche, vers onze heures du 

soir, M. Cornile-Dervaux, rilateur, rue de Paris, 
revenait avec sa famille de Quesnoy-sur-Deùle , 
lorsqu'à l'entrée du Brun-Pain, ses chevaux se sont 
abattus sur un tas de scories qu'on avait impru
demment déposé presque au milieu de la route. Le 
fils de M. Cornile et le cocher, qui se trouvaient 
sur le siège, ont été lancés sur le pavé, où ils ne 
se sont fait heureusement que quelques contusions 
sans gravité. Les chevaux sont repartis aussitôt 
avec le train de devant de la voiture qui s'était dé
taché, mais ils ont été arrêtés en arrivant au Brun-
Pain. Quanta M. Cornile, sa femme, sa fille et sa 
nièce, qui se trouvaient à l'intérieur, ils en ont été 
quittes pour la peur. 

E x t r a d é s et e x p u l s é s . — La police française 
a remis aux autorités belges Marie-Thérèse Botte-
man, poursuivi par le parquet de Charleroi pour 
vol. 

Ont été expulsés : 
Ferdinand Allart, Théodore Calmyne, Lambert 

Couturier, Christine Debaere, Auguste Debardt, 
Adolphe Hammeuze. Jacques Jansen, ViotorMi-
chiels, Pierre Pottier, Pierre Vauden Eymde, Ma
rie Vandeputte, Joseph Hinderyck, Charles De-
boom. 

Caisse d'épargne d e T o u r c o i n g 
Séance du 16 mars 1884 

Somme v e r s a TOUTV. par 89dépos. ,dont 10 n. 23.122 40 
» àHal lu inpar 10 id. ,. 2 n. 2792 00 
» à U n s . , par 12 id. » 5 u. 29H0 00 
» a Roncq, par 7 id. » 4 n. 2*38 00 
» a Bond., par 2 id. • l u . 1060 00 
» à Bousb., par 1 id. » 0 u. 55 m 

Total des recettes de la semaine . . . fr. 32.817 40 
Item boursements 

A Tourcoing, 
A Halluiu, 
A LinsaUes, 
A Roncq, 
A Bondues, 
A Bousbecque 

a 4'J 
a 2 
a 3 
à iy 
à 2 
il O 

id 
id 
id. 
i d . . 
II. 

5576 86 
1031 89 
lOViO 20 
1292 61 
2J6 14 
000 00 

Total des remboursements de la semaine . fr. 9256 73 
Administrateur* du mois de mars 1884 : 

A Tourooicg, MM. K. Destombes et J . Duooulombier. 
A Halluin, M. A. Catteau. 
A Liuselles, M. J . Dupont. 
A ltoncq, M. C. Couvreur. 
A Bondues, M. A. Follet. 
A Bousbecque, M. Lefehvre-Hcnnion-

Le tmimier, A. PAILLARD. 

L I L L E 
La c o m i c e agr i co l e se réunira mercredi pro

chain 1'.» mars, à onze heures précisas du matin. 
Voici l'ordre du jour : 
1. Rapports et scrutins sur les candidatures de 

MM. Brabant-Delebart, distillateur, à Tressin; 
Fourmentraux, cultivateur, à Tressin; Saingleger 
Auguste, cultivateur à Ascq; Feraille Camille, né
gociant à Croix; Roussel-Delaoutre, cultivateur à 
Tourcoing.— 2. Rapport deM.Hellin sur le ques
tionnaire du Conseil général relatif à la crise agri
cole. — 3. Questionnaire de la Société d'encoura
gement sur les progrès de l'industrie laitière. —4. 

A c c i d e n t s . — Un tombereau chargé de charbon 
appartenant à M. V. Laurent, entrepreneur da 
transports, rue de Douai, 16, allait être culbuté 
dans la cour de l'Union Linière, rue de Wazem-
maj, quand tout à coup l'équipage qu'aucun obsta
cle (chose étrange et blâmable) ne retenait, fut 
précipité dans une excavation de 15 mètres de pro
fondeur où sont logés les générateurs. 

Le tombereau, presque neuf, fut démoli et le 
cheval, d'une valeur approximative deGC j francs, 
fut tué sur le coup. 

— Vers quatre heures, un gendarme à pied, 
résidant à Maubeuge, Emile Ben, descendait du 
tramway .place de la Gare. Il tomba si malheureu
sement qu il se fractura la jambe droite. Les pre
miers soins lui furent donnés chez M. Lober,phar-
macien, et il fut conduit à l'hôpital militaire. 

T a p a g e et insulte. — Deux ouvriers de ferme, 
Adolphe Coemen et Léopold Vangullibust parcou
raient le quartier de la porta de Gand, en faisant 
tapage. De là, ils sa dirigèrent vers La Madeleine 
et recommencèrent leurs exploits, brisant les clô
tures, insultant les passants. L'agent Creton, aidé 
d'un cab iretier et d'un militaire, les arrêta et les 
conduisit au dépôt. Après les avoir interrogés, les 
agents de La Madeleine les ont ramenés à Lille, à 
la permanence. Ils ont été mis en prison et seront 
envoyés demain à la maison d'arrêt. 

Chute. — Hier, vers minuit, la veuve Seguin, 
figée 6* 70 ans, est tombée à la renverse dans l'es
calier d'une maison, cour des Trépassés. 

Les premiers soins lui ont été donnés par M. La-
banhie, officier de santé ; ses blessures an. front 
sont très graves. 

m 

Tribunal correctionnel de Bruxelles 
Audience du samedi 15 mars 

Présidence : M. T'SERSTBVENS. — Ministère public : 
M. SERVAIS. 

VOLS DE MATIERES PREMIERES A ROUBAIX 
» Attendu que dans l'état et la cause, il y a lieu, 

pour le tribunal, d'être fixé sur la valeur et la na
ture des marchandises prétendument recelées. 

« Par ces motifs, désigne MM. L. Thoreau, rue 
des Teinturiers, 2, Lotte, juge au tribunal de com
merce et Thiroux fils, fabricant rue des Boiteux, 
lesquels, serment préalablement prêté entre les 
mains du président de cette chambre, ou du juge 
qui le remplacera, donneront leur avis sur las 
points suivants : 

c 1° Quelle est la valeur commerciale des mar-
» chandises saisies ; 

» 2° Ces marchandises peuvent-elles être consi-
» dérées comme soldes ou déchets ; 

» 3° Dans l'affirmative, quelle est leur valeur 
commerciale ; 

» 4° Ces marchandises sont-elles d'une fabrira-
» tion spéciale et sont-elles répandues dans le 
» commerce ; 

» 5" Sont-elle» aisément roconnaissables par 
» le fabricant ou par celui chargé par ce dernier 
D de les vendre ; 

u 6° Les transactions mentionnées dans le dos-
» sier et la procédure n'ont-elles pas été faites à 
» des conditions telles qu'un négociant au courant 
» de l'article, devait supposer l'origine suspecte 
» des marchandises, objet des transactions. » 

» Dit que la prestation de serment des experts 
aura lieu en chambre du conseil de la 7" chambre 
le jeudi 20 mars courant, dit que le présent juge
ment vaudra signification à la partie c iv i le; 

» Remet l'affaire au 10 avril prochain. » 

Tribunal correctionnel de Lille 
Audience du lundi 17 mars 

Présidence de M. P A R E N T T , vice-président 
Un cabaretier de la rue des Guinguettes avait 

donné à sa femme et à ses filles \SL permission de 
minuit pour aller assister à une soirée rue Notre-
Dame. 

Malheureusement, pour ces dames, leur montre 
retardait et elles ne revinrent chez elles que vers 
minuit et demi. Elles trouvèrent la porte close : 
Monsieur était couché. Elles eurent enfin l'idée de 
pénétrer par une porte de derrière. 

I iaudolet les attendait, leur fit une scène épou
vantable, prit une queue de billard, la brisa en 
deux morceaux et se servit du plus gros en guise 
de massue. La joue et '. i main de la femme en 
portent encore les traces. 

« Ce n'était ni la première ni la centième fois 
que Baudelet agissait de la sorte », nous dit un té
moin. 

Son attitude à l'audience est déplorable; aussi le 
tribunal lui inflige deux mois d'emprisonnement 
et 16 fr. d'amende. 

•% 
Gustave Dequegny est marchand d'os ! Milord 

est marchand d'os ! D'où rivalité entre ces deux 
individus. 

La semaine dernière Milord, rencontrant Deque
gny au faubourg des Postes, sejeta à la tête de son 
cheval et voulut l'arrêter. 

Dequegny ne l'entendit pas de cette oreille là ! 
Il descendit de voiture, porta avec un morceau 
de fer un coup à Milord qui fut atteint au front, 
pais le jeta dans le fossé. 

Un mois de prison et 16 fr. d'amende à De
quegny. 

t-il 
LagarJe meurt, mais ne mendie pas », s'écrie-

Et cependant il a mendié ! Qui ? Jules Lagarde, 
de Lille. 

Le tribunal le condamne à 1 mois de prison pour 
mendicité et vagabondage. 

Le tribunal condamne ensuite : 
Emile Didreck, de Roubaix, à. 1 mois de prison 

et 500 fr. d'amende pour fraude. — Henri Caste-
lain, de Roubaix, pour outrages aux agents et 
ivresse mauifesta. — Enfin Marie Debrabander, 
d'Houpliues, à 2 mois de prison pour vol de numé
raire au préjudice du sieur JJelannoy. 

M A Î T R E CUBE. 

COUR D'APPEL DE DOUAI 
Audieace du mardi 18 mars 1884 

Présidence de M. LEMAIRE, conseiller. 
Ministère public : M. DUMAS, avocat général. 

A U M U E MORE A l - L ACQI E M E \ T 
L'audience s'ouvre par un long exposé des faits 

et un rapport du président. 
U est donné lecture des procès-verbaux et des 

témoignages. 
M. Moreau prend la parole et se défend d'être un 

agitateur. Le véritable agitateur, c'est le|rnaire. 
Le président invite l'accusé à modérer ses expres

sions. 
M. Moreau termine sa défenseen disant que l'opi

nion publique l'a déjà vengé. 
Le ministère public prononce alors un réquisi

toire terne. Moreau, dit-il, a prémédité ; ses arti
cles dans le Roubaix-Radical en sont la preuve. 

L'avocat-général blâme énergiquement M. Lac-
quement. à la conduite duquel il imprime la plus 
grande flétrissure. 

Dans ce temps de grèves, dit-il, il n'est nul be
soin de personnalités remuantes et d'agitateurs. 

L'audience est suspendue pendant uii quart 
d'heure. 

Le Budget du Ministère des Finances 

( )n a distribué hier aux députés : le budget 
général des recettes, et le budget des dépenses 
du ministère des finances (exercice 188î» I. 

Dans ce dernier, nous trouvons au chapitre 
17 (annuités aux compagnies de chemins de fer. 
— avances laites par les compagnies et rem
boursables en annuités) : 

Luzarches à la ligne de Saint-Denis à Pon-
toibe, 208,1)1)7 fr.; l ignes d'Airas à Etaplese t de 
Bélhunc à Abbeville, oOo.OTo et 195,7'Jl fï. 

Ces trois annuités sont les mêmes que f>oHr 
l'exercice 1884. 

* • 
Dans le budget général des recettes, nous 

trouvons au chapitre contributions directes les 
changements suivants que le principal de la 
contribution foncière des propriétés non bâties 
doit éprouver pour l'exercice 188ii, compara
t ivement à l'exercice 1884 : 

DtoarUmeut du Nord, 2 ,747,107 fr. au lieu de 
2 ,949 ,583 , soit une différence en moins de 522 
francs ; 

Déparlemenl du Pits-dt-Calai." : 2 .493,886 au 
lieu de 2 ,493 ,051 , soit une différence en moins 
de 235 francs. 

Dans les modifications résultant de la contri
bution des propriétés bâties : 

Dëpnrlrmevi du, Nord 8 ,390,512 au lieu de 
2 ,340,136, soit une différence en plus de 50,376 
francs ; 

DéparletnetU du Pas-de-Calais : 787,362 au 
lieu de 777 ,982 , soit une augmentat ion de 
9.380 francs. 

Dans les changements résultant de la aaa»W-
bulion personnelle el mobilière : 

Département du Nord : 2 , 0 9 1 0 1 8 francs au 
lieu de 2 ,025 .781 , soit une augmentation de 
65.237 francs . 

Uéiariemeid du Pus de Qafail . 891.767 au lieu 
de 873,098 soit une augmentation de 18,069. 

Dans les modifications résultant de la contri
butions des parte el fenêtres : 

l>':r,urlemenl du Nord : 2 .242.885 au lieu de 
2,198.047. soit 44,8:i8 francs en plus. 

Département du Pas-de-Calais : 945,693 au lieu 
de 92:'i.o25, soit 20 ,168 franes en plu». 

Dans le tableau comparatif du produit des 
rôles primitifs des patentes en 1882 et 1883, nous 
trouvons les chiffres suivants : 

l)riiart<menl du Nord : 8 1 , 1 1 2 rôles pour 1883 
au lieu de 79.000 pour 1882, avec une différence 
en plus de 157,081 francs. 

Ùépailemeulilii Pas-de-Calais : 35 ,339 rôles au 
lieu de 34.670 et avec une différence en plus de 
44 ,442 francs en faveur de 1883. 

Dans le tableau du produit de la taxe d e s 
léfM de main-nim le : 

Département du Nord : 21 1,277 30 c. pour 
1883 au lieu de 212,064 65 pour 1882, soit une 
augmentat ion de 2.212 65 . 

IMjmrUmtent du Pas-de-Culais : 80 ,919 84 e a u 
lieu de 91,677 72 , soit une diminution de 
1.757 88 c. 

AU PAYS NOIR 
V'alenciennes, 17 mars, 8 heures. 

Il n'y avait aucune réunion aujourd'hui, tout 
est caime. 

Demain, Uasly, présidera une réunion géné
rale à l'f l ermitage . 

Valenciennes, 18 mars. 
Grande réunion privée pour tous les méca

niciens des puits d'extraction et d'aérage, au
jourd'hui , à hui t heures et demie du soir, sa
lon de ï'Bntiimge. 

Valenciennes . 18 mars . 7 h . ni. 
1291 ouvriers dont 318 mineurs sont descen

dus ce matin dans les puits . 
Le bruit court que Basly serait entendu 

v e n d r e d i par la commiss ion des 4 1 . 

N O R t ) 
C O N S E I L D ' A R R O N D I S S E M E N T 

(Canton de Bouchain) 
Elections du 16 mars 1884. 

Electeurs inscrits 11,5C0 
Votants 6,232 

M. Ignace Gauvet, 5,803. 
M. Ignace Gauvet, républiéaini est élu. 

Des heuil leurs français, se disant dé légués 
des grévistes du Mord, parcourent !e l îorinage 
et le Centre, où ils sollicitent des autorités l'au
torisation d e collecter au profit des grévistes. 

Cette autorisation leur est partout refusée. 
Avant-hier, quatre de ces dé légués se trou

vaient à Cuesmes. M. Lebon, commissaire de 
police, les ayant avert is qu'il les ferait arrêter 
par la gendarmerie s'ils ne quittaient Cuesmes 
sur le c h a m p , ces étrangers se sont dirigés 
vers Blaton. 

Le Proorès du Nord publie la lettre suivante 
que les délégués des communes d'Ilergnies, 
Vieux-Condé, e tc . , auraient adressée à M. le 
préfet du Nord : 

« Monsieur le Préfet, 
» Nous avons l'honneur de vous faire connaître 

la décision prise aujourd'hui par l'assemblée des 
| délégués. 

» Nous repoussous à l'unanimité' les prétendues 
concessions de la Compagnie, attendu que les affi
ches non signées qu'elle a fait apposer n'apportent 
aucune modide^tion et que nous n'y voyons que 
le maintien du nouveau système qu'on veut nous 
imposer. 

» Comme au début de la grève, nous réclamons 
l'ancien système de travail et la réintégration des 
ouvriers congédiés. 

» Nous avons l'honneur de vous prier de ne 
plus nous proposer d'entrevue avant que vous ne 
puissiez nous aporter l'acceptation pure et simple 
des conditions que nous avons posées à la Compa
gnie. 

» Nous sommes décides à maintenir énergique-
mont la grève. 

Signé : 
» TAUBMAN'N, président, BRASsARTet TUOI.ÎN-

» BASLY. t 

Le citoyen Basly ayant télégraphié à M. Roche-
fort que ni Lefebvre ni Lacroix n'étaient les re
présentants des mineurs, MM. Rochefort et Jules 
Vallès se sont abstenus de paraître à une réunion, 
dont nous avons rendu compte dans notre dernier 
numéro. De là, grande colère de M. Jules Guesde, 
qui a tombé M. Rochefort. Ce dernier répond en 
ces termes, dans l'Intransigeant, à la lumière ré
volutionnaire Jules Guesde : 

K Une espèce de Gagne prétentieux, nommé 
Jules Guesde, qui n'est ni anarchiste, ni collecti
viste, ni communiste, ni blanquisteet qui s'intitule 
modestement guesdite, nous a, parait-il, pris .for
tement à partie, les intransigeants et moi, à la 
réunion de la salle Lévis, parce que, moins naïf 
— ou moins roué que lui — je n'avais pas été dupe 
des prétendus délégués d'Anzin qui avaient usé de 
qualités fausses et de recommandations menson
gères pour s'introduire chez moi. 

»Ce Guesde, qui promène de réunions en meetings 
des théories impossibles àréfuter, puisque personne 
ne peut les comprendre, a parfaitement raison do 
répudier le parti intransigeant, car il est peu 
d'hommes qui,au besoin, soient plus que lui, dispo
sés àtransiger. Ainsi, il y a deux mois à peine, 
bien qu'adversaira déclaré de notre politique, il 
m'a fait demander de vouloir bien présider une 
conférence publique dont la recette était, destinée a 
le libérer d'une amende en souffrance. 

»Et j'ai aidé ce transigeant à payer son amende. 
Mais i 1 pousse tellement loin la culture des transac
tions que, non content de s'être fait le successeur 
de Gagne, il est également devenu celui d'Adolphe 
Bertron, le candidat perpétue!. 

» Tout en se proclamant non moins ennemi du 
suffrage universel que de l'intransigeance, il s'est 
déjà présenté dans une série de circonscriptions 
électorales où il a remporté non de simples vestes, 
mais des carriks à sept collets, comme celui du 
Bilboquet des Saltimbanques. 

».Ie serais bien surprissi cette affaire ne se termi
nait pas par quelque nouvelle candidature dépar
tementale, dont les faux délègues seront charoés 
de coller les affiches. » 

Voici quelques détails sur l'origine du cabaretier 
de Denain, d'après un journal de Paris. 

limile-Joseph Basly est né le 29 mars 1854 ; son 
père était tonnelier a Saint-Waast. Sa mère mou
rut en 1864. 

Le père Basly se fit sauter la cervelle un an plus 
tard, le 7 mars 1865, sur la tombe de a w f e m m e , 
au cimetière de Notre-Dame-des-Affigér au fau
bourg de Paris. 

Basly et sa sœur furent recueillis par l'hospice 
de Valenciennes ; mais quelques jours après, une 
famille de Denain recueillit Emile, qui d'abord 
galibot, devint par la suite hercheur, puis 1 i l irai' 

Kn 1880, il fut renvoyé par la Compagnie. Basly 
eut beaucoup à souffrir et fut obligé pour vivre, de 
vendre quelques journaux que ses camarades lui 
achetèrent par commisération. Ce n'est quedepuis 
un an à peine qu'il est établi cabaretier à Denain ; 
son commerce le met à l'abri du besoin. 

Un décret vient d'appeler les électeurs de 
l'arrondissement d'Avesnes à se réunir pour 
nommer un député du Nord, en remplacement 
de M. de Marcère, élu sénateur. 

Trois candidate sont en présence ! M. Walle* 
rand, notaire à Maubeuge, appartenant à l'opi
nion centre gauche ; M. Maxime beoomte, avo
cat à Amiens, appartenant à l'opportunisme, 
et M. Mesureur, conseiller municipal à Paris, 
intransigeant. 

Nous extrayons de la profession de foi de M. 
VVallerand les déclarations suivantes : 
•J Notre circonscription est essentiellement in
dustrielle et agricole. 

» L'agriculture traverse une crise intense, l'in
dustrie locale, la métallurgie, est dans le maras
me, l'ouvrier reçoit le contre-coup des maux qui 
les atteignent. 

» L'agriculture succombe sous le poids de la con
currence étrangère. La principale source de ri
chesse de la Franco va tarir et personne à la 
Chambre n'a, jusqu'à présent, réclamé hautement 
le seul remède capable d'enrayer le mal. 

» L'industrie agricole, et c'est à dessein que 
j'emploie cette expressioh; né ho relèvera que le 
jour où, cemmé bien d'autres industries, elle sera 
protégée, le jour où des taxes sagements étudiées 
viendront frapper les produits étrangers et où la 
réforme de l'impôt sur les sucres jointe aux sur
taxes déjà proposées par plusieurs de nos législa
teurs, permettra à nos fabricants de lutter contre 
l'invasion des sucres allemands et autrichiens. 

» Le ralentissement des grarids travaux ajour
nés par suite de nécessités budgétaires, est la 
cai*.se principale du malaise de la métallurgie. 

» La production est devenue supérieure à la 
consommation. 

» Pour rétablir l'équilibre* pour rendre du tra
vail aux ouvriers de nos usines, il suffirait d'ou
vrir aux forges les débouchés auxquels elles ont le 
droit de prétendre; nos colonies, qui. pat Une 
fausse conception de leurs besoins, sont à peu près 
exemptes des droits pesants à l'entrée en France 
sur les l'ers étrangers, et après nous avoir coûté 
des flots d'or et de sang, font la richesse des 
Prussiens, des Belges et. des Anglais. 

» En politique, j'appartiens à ce groupe d'hom-
i mes qui, après la malheureuse Campagne de 1870-
j 1871, se sont faits les vulgarisateurs et les cham

pions de l'idée républicaine. 
» La République est lé gouvernement de fait, de 

droit définitif de la France. 
» Tout autre gouvernement, si. par surprise ou 

autrement, venait à s'emparer du pouvoir, me 
trouverait au nombre de ses adversaire". 

» Je ne suis pourtant pas de ceux qui considèrent 
la République comme Une église fermée, et ex
communient journellement les meilleurs Français 
quand ils he partagent pas toutes leurs opinions. 

» Avec les membres de l'Union républicaine, 
dont je m'honorerai- de faire partie. j'esMmé que, 

Eour redevenir grer.i'e e*. prospéré, ïa France a 
esoin de tous se? éa ïttots. 

» Le gouvernement républicain doit accueillir 
tous ceux qui, maigre certaines divergences dans 
les idées, viennent lui offrir loyalement, sans 
arrière-pensée, leurs capacités et leur dévouement, 
pour travailler a v e c lui à iVeuvïe commune : le 
relèvement de la patrie. 

» G'est par cette politique que la République 
s'assoiera sur des bases indestructibles et verra 
disparaître un à un tous ses ennemis. » 

Saudemont. — Nous avons raconté, dans notre 
dernier numéro, le val commis au préjudice de 
M. Lelong, cultivateur à Saudemont, et les cir
constances —nnpea inespérée» *~ dà la restitution; 
presque complète, faite par le voleur. 

Nous pouvons ajouter aujourd'hui qu'après cette 
restitution, M... est allé se constituer prisonnier 
entre les mains de la gendarmerie et a fait l'aveu 
de sa faute. 

C'est le meilleur moyen d'obtenir l'indulgence de 
ses ju»«es 

m 

A I S N E 
T u g n y - e t - P o n t . — Un «rime abominable >*ient 

d'être commis dans cette petite commune. 
Vendredi, a midi, on a trouaé étr&nglé dans son 

lit, le sieur Charles Pecqueur, tisseur, âgé de 79 
ans. 

On croit que le crime a dû être commis1 pendant 
la nuit de mercredi à jeudi. Ls cadavre était Hor
riblement mutilé. Les assassins avaient traîné le 
malheureux Pecqueux sur le sol et i l était tout 
meurtri, une jambe était cassée, les doigts de pieds 
écorchés, las dents brisées. 

Les assassins ont pénétré par la cave, n'ayant 
pu, malgré leurs efforts, passer par la porte d'en
trée, qu'ils ont attachée extérieurement avec des 
cordes, le crime commis; 

E t a t - c i v i l d e R o u b a i x . — DÉCLAKATIONS B » BAIS-
SANCES DD 17 UAits. — Mathilde Mortier, rue de» Véloci-
pède-i, ."i. — Georges Heddebaut, rue du Tilleul, impasse 
îîabuehoclonosor — Berthe Dupureur, rue Decrême, 14. 
—Marie e t Valérie Dewispelaere, jumelles, rue do France, 
22. — Emile_Cagnr, rue do Béthuoe, 33. — Otfiiao Lo-
H<lan, rus dé Lorraine, maiSonr: Lorîdas. — Marie Toii-
uel, n u de l'Epeule, cour GoTaert, 15. 

PUBtrCATIONS DE JIARTAOES DU 1 7 MARS. — C o n S t a U t 
Sobry, 22 ans, tisserand et Marie Claoys, 26 aDs, lo<Bi-
veuae. — Pierre Dubois, 20 ans, rattacbeur e t Hélène 
Volbracht, 21 ans, aoigaeuse. — Jean Borghmane, 51 ans, 
tisserand et Hostense Gille, 39 ans, ménagère. 

PUBUCATIOUB D * nÉets BO 17 MAKS. — Marguerite 
Clarisse, 'J mois, rue Daubenton, cour Donnât , 8. — 
Cèlaatine DemOestère, 3 ans 10 mois, Grand'Kue, tort 
Huiliez, 59. — Emile Cailliaux, 3 ans 7mois , rue du Fou-
tenoy, cour Desuiet, 7. — Jean-Baptiste Vandamme, 76 
ans, cabaretier, rue des Lignes — Frédéric Timmer, 53 
ans, dresseur, rue du Hou^eau-Mond», 13. — Léopold 
Guyot, ô;t ans, cordonnier, Hôtel-Dieu — Jean Lecourtj 
60 ans, ourdisseur, rue Daubenton, 70. — Fidélino R>-
gaèrt, 23 ans, ménagère, rue du Marquisat, 20. — Mar
the Yon, 18 moi», rue Watt 10. 

Canal du Nord. — Les députés républicains 
du Pas-de-Calais ont pris l'initiative d'une réunion 
pour poursuivre l'exécution du canal du Nord. 

Dans un esprit étroit d'exclusivisme, les organi
sateurs de la réunion sesontabstenusde convoquer 
leurs collègues de IJ. droite. 

Ce procédé sera sévèrement apprécié par l'opi
nion publique. 

Oubliant que l'union fait la force, nos députés 
sacrifient de gaieté de cœur l'intérêt public à leurs 
rancunes personnelles. 

Arment ières . — Accident mortel. — Avant-
hier soir, dimanche, un ouvrier au service do M. 
Augustin Deleampe, plafonneur à Armentières, 
rue du Faubourg de Lille, en montant l'escalier 
pour se rendre à sa chambre, est tombé à la ren-
verso si malheureusement, qu'il s'est fracture le 
crâne ; la mort a été instantanée. 

— Mort subite. — Dimanche à sept heures du 
matin, un instituteur faisant partie de l'Ecole 
Nationale, se rendant à la gare, est tombe mort 
subitement en face l'estaminet Jean-Bart. 

M o n s - e n - P é v è l e . — Séraphin Moncày, culti
vateur, avait contracté des habitudes d'ivrogne
rie ; il était célibataire et vivait seul. Vendredi 
dernier, il s'était enivré dans les cabarets de son 
hameau et, depuis lors, on ne l'avait plus revu. 
Les voisins conçurent des craintes et lundi, dans 
la matinée, en regardant aux fenêtres de son ha
bitation, ils le virent pendu dans sa chambre à 
coucher. Le malheureux était âgé de 43 ans. 

Douai.—L'affaire de l'ex-notaire Waroquier doit 
ètreplaidée devant le Tribunal Civil de Douai dans 
le courant de ce mois, écrit-on d'Orchies. 

On sait que les créanciers du notaire réclament 
à sa veuve une somme de 28,000 francs, par elle 
payée en primes d'une assurance sur la vie; ils 
basent leur réclamation sur ce que les dites pri
mes ont dû être acquittées avec l'argent de la 
communauté. 

On n'a pas oublié que cette faillite, dont le pas
sif dépasse un million, a réduit de nombreuses 
familles à la misère. 

M" Vimeureux défendra à la barre du tribunal 
les intérêts de Mme veuve Wàrocquier. 

M"" Auguste Druelle et Louis Legrand, avocats 
du barreau de Douai, représenteront les créan
ciers. 

Cette affaire, prendra deux audiences. 
Valenciennes.—Vendredi matin, trois ouvriers 

des forges et aciérés du Faubourg de Cambrai ont 
été' gravement blessés pendant leur travail : l'un a 
un bras fracturé, l'autre la tète toute meurtrie et 
le troisième les reins endommagé-!. Ils sont entrés 
d'urgence à l'Hôtel-Dieu. 

D u n k e r q u e . — Comme on l'a fait pour l'armée 
de terre, on va pour notre llotte.reconstituer toute 
l'artillerie navale. 

Les progrès réalisés par les puissances étrangè
res exigent cette transformation. 

Les nouveauxeuirassésque nous avons construits 
récemment et ceux qui sont en chantier seront ar
més a l'aide de ces nouveaux canons. 

La transformation s'appliquera également à la 
défense de nos rades et de nos passes. 

La dépense totale, d'après le plan dressé au mi
nistère delà marine, est évaluée à 65 millions, elle 
sera répartie sur six années. On commencera en 
1885, à raison de 10 millions pour cette première 
année. 

—Une bélandre, qu'on chargeait de nitrate dans 
le bassin du Commerce, a coulé tout-à-coup à fond. 
Un ouvrier, le nommé Dauger, âgé de 43 ans, a 
péri, et un second ouvrier a été grièvement blessé. 

— La goélette Virginie, qui sortait du chenal, 
allant en Islande, a été abordée par le vapeur an
glais Abbosford, qui entrait, venant de Leith. La 
goélette a reçu de sérieuses avaries, et devra re
tarder son voyage de près de quinze jours. 

— Quatre-vingts navires sont actuellement par
tis pour l'Islande et le reste, environ quinze ou vingt, 
va partir à la prochaine marée. 

—Vers 2 heures, M. le préfet du Nord, accompa
gné de l'inspecteur principal des Fonts-et-Chaus-
sées, est arrivé à Dunkerque et a été reçu par le 
maire, le sous-préfetet tout le corps des ingénieurs. 
Puis, on s'est rendu sur les travaux et le préfet a 
examiné longuement l'état de leur achèvement. Il 
a été frappé de la grande activité qui règne dans 
les chantiers et est reparti après deux heures de 
visite. 
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—La place d'Arras vient d'être éprouvée par un 
sinistre financier qui atteint presque toutes les 
maisons qui se livrent au commerce da graines 
grasses et d'huile. 

E t a t - c i v i l d e l ' o u r c ô i i l g . — DÉdaSAnoifS n* NAIS
SANCES du 16 mars — Léontino Pollct, rue HoUcHart. — 
Eugénie Dolplanque, m e des Poutrain». — Albort Scamps, 
rue des Archers, — Carlos Fontaine, rue de Dunkerque. 
— Madeleine Barbe, rue de la Blanohe-Porte. — Jeanne 
Destrcbocq. rue de Gand. 

D u \i mars. — Arthur Devos, rue Verte. 
DÉCÈS du 16 mars. — Mario Barloy, 78 uns 6 mois, 

sanc profession, rue Flocon. — Gaston Vanwyngene, 11 
ans '.< mois, sans profession, contour de l'Abattoir. 

Du 17 mars — Maximilien Delbaero, 2 ans, àlaCroi*-
Bouge. — Charlotte Desmous, 72 ans, 1 mois, sans pro
fession, rue de la Capellerie. 

CONVOIS FUNEBRES ET OBITS 
Lee amis et connaissances de la famille' | î tOUSSËL-

B'.'KY, qui, par oubli, n'auraient pas reçu de lettre dé 
fairE-part du dôcès do Monsieur Auguste ROUSSEL. 
caissier chez Me Vahé, notaire à Houljaix, suppléant du 
greffier de la justice-de-paix du canton-ouest, décédé à 
Roubaix, le 1S mars 1884, à 1 âge de 30 ans et 1 moi», 
administré des sacrements, sont priés de considérer la 
présent avis comme en tenant lieu e t do bien rouloir 
assister aux Laudes, qui seront ohantées le jeudi 2'* 
courant, ;>, 9 heures; et aux Convoi e t Service Solen
nels, qui auront lieu le vendredi £J audit mois, à 9 
heures 2, en l'église Sainte-Elisabeth, sa paroisse, a 
Roubaix. — Les Vigiles seront chantées la même jour, 
à 4 heures — L'assemblée à la maison mortuaire, rua 
Saint-Jean. 5">-

Les amis et connaissances de la famille BOUSSF-L-
HOU8SARD, qui, p3r oubli, n'auraient pas reçu do let
tre de faire-part du décès de Mousieur Claude ROUS
SEL, décédé subitement à Roubaix, le 15 mars 18-4, 
à l'àgo de 61 ans e t 7 mois sont priés do considérer 14 
présent avis comme une invitation a assister à la Messe 
de Convoi qui sera célébrée le mardi 18 courant, h 9 
heures, aux Vigiles e t Laudes, qui seront chantées la 
même jour, à 4 heures, et aux Convoi o t Service Solen
nels, qui auront lieu lé mercredi 19 dudit mois, a 9 heu
res Ut, eu l'église Ste Elisabeth, à Roul;.i'- . — I/aoOMB-
blée a la maison mortuaire, rue Decrême, 76, 

Un Obit Solennel Anniversaire sera célébré en l'é
glise Saint-Joseph, à Roubaix, le mercredi 19 mars 
1881, à 9 heures 1/2, pour le repos de l'àme de D a n s 
Julie LIBEER, veuvo de Monsieur Léo VAIT D S K 
BULCKE, déoédéa à Roubaix, le Zb mars 1883, à l'àgo 
de 7'J ans. — Les personnes qui, par oubli, n'auraient 
pas reçu de lettre de faire-part, sont priées de consi
dérer le présent avis comme en tenant lieu. 

U n Obit Solennel Anniversaire sera célébré en l'église 
Saint-Martin, à Roubaix, la jeudi 20 mars 1881, a 9 
heures 1/2, pour le repos de l'àme de Monsieur Louis 
LEROUGE, veuf do Dame Marie ODOUX, décédé a 
Roubaix, le 16 mars 188 î, à ftM de 6-< ans. — Los 
personnes qui, par oubli, n'auraient pas reçu de lettré 
do faire-part, sont priées de considérer le présent avis 
comme en tenant lieu. 

LETTRES M0RT14IRES k D OBITS S B 
ALFRED RBBOUX. — A V I S G R A T U I T dans le 
Journal de Roubaix (Grande édition) dans le Petit 
Journal de Roubaix et dans la Gazette d» Tour, 
coing. 

B E L G I Q U E 
L i è g e . — Notre correspondant particulier nous 

envoie la dépèche suivante : 
« Liège, 18 mars, 7 h. 30 matin. 

» Dans la séance du conseil municipal qui a été 
tenue hier soir, le bourgmestre et les échevins* 
après une attaque violente au sujet de la mauvaise 
construction de notre Conservatoire, ont posé la 
question de confiance. Trois voix seulement leur 
ont été favorables. Le bourgmestre et les échevins 
ont donné leur démission. Le public est satisfait da 
ce résultat. » 

Binche.—Le Journal de Bruxelles nous apprend 
que les catholiques organisent un pétitionnement 
contre le projet de réserve nationale, dans le can
ton d'Enghien, à Saint-Ghislain at à Binche. 

Charleroi.— On lit dans le Courrier de t Escaut: 
« Des bouilleurs français, se disant délégués des 

grévistes du Nord parcourent le Borinage et le 
Centre, où ils sollicitent des autorités l'autorisa
tion de collecter au profit des grévistes. Cette au
torisation leur est partout refusée. 

» Avant-hier, quatre de ces délégués se trou
vaient à Cuesmes. M. Lebon, commissaire do po
lice, les ayant avertrs qu'il les ferait arrêter par 
la gendarmerie s'ils ne quittaient Cuesmes sur-le-
champ, ces étrangers se sont dirigés vers Blaton. » 

A n v e r s . — La Société des étudiants d'Anvers 
recevait samedi les élèves des Universités de Gand, 
de Bruxelles et de Liège. La fête a malheureuse
ment amené quelques bagarres pendant la soirée. 

La réception a eu lieu à 4 h. 1|2 à la gare ; le 
vin d'honneur a été offert au Café de TEst; les étu
diants ont ensuite banqueté au Café Rubens et à la 
Taverne Si-Jean. 

Vers 8 heures, à l'avenue De Keyser, quelques 
cris malséants à l'adresse des Flamands ont été 
poussés. Des bagarres devaient nécessairement ré
sulter de cette attitude provocante. 

A l'avenue De Keyser, le président de la com
mission de réception, M. Ernst, reçut un coup de 
poignard à la tete ; il fut transporté à la pharma
cie voisine. Une vingtaine d'agents de police pu
rent rétablir l'ordre. 

A Y El Bardo, où avait lieu un bal privé, las jeu
nes gens voulurent forcer la consigne et pénétrer 
dans le local : nouvelle bagarre, dans laquelle 
deux manifestants furent assez grièvement bles
sés ; ils reçurent les soins requis à la pharmacie 
Schewyck. 

D'autres escarmouches eurent encore lieu à la 
Place Verte et au coin da la rue du Chêne at de la 
longue rue Neuve. 

La police a fait fermer tous les cafés autour de 
la gare à une heure; maigre cela, il v avait encore 
beaucoup de monde à l'Avenue De Keyser, vers 
trois heures. 

La police a ouvert une enquête. 

Os tende . — On écrit d'Ostende : 
« La commission administrative du Sport nau

tique vient de fixer la date de ses grandes régates 
internationales à l'aviron, au 15 août prochain. 
Elles auront lieu, comme les années précédentes, 
sur le vaste bassin des écluses françaises, le plus 
beau champ de courses de ce genre, qu'on con
naisse en Belgique et en France. 


